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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter la cinquième phrase de l’alinéa 6 par les mots :

 « de matières premières ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe LFI vise à préciser que les projets d'avenir agricoles doivent privilégier 
les projets les moins dépendants des importations de matières premières (engrais, alimentation 
animale etc.). C'est ainsi seulement qu'ils pourront contribuer véritablement à assurer notre 
souveraineté alimentaire.


